
20 - UN MORATOIRE S’IMPOSE 
 
Le projet est particulièrement coûteux (107 millions d’euros, dont 40 avant les 
JOP) et de nombreuses voix s’élèvent pour dire que cet argent pourrait être 
mieux utilisé ailleurs dans Paris. Les Amis du Champ-de-Mars, ainsi que tous ceux 
qui aiment et fréquentent ce jardin pensent très majoritairement que le projet 
est particulièrement mal conçu. Imaginé unilatéralement, il détériorerait 
gravement le fonctionnement de ce site exceptionnel. Les aménagements 
envisagés ne sont nullement liés aux installations olympiques, d’ailleurs non 
connues à ce jour. En outre, on peut penser que la tenue des jeux et la forte 
affluence prévisible réduiraient à néant une partie des 40 millions d’euros 
investis prématurément. Enfin, la végétalisation du pont d’Iéna, que l’on pensait 
devoir être admirée comme fleuron du projet et symbole de l’engagement 
écologique de Paris, est abandonnée à cause, justement, de son caractère 
antiécologique. Tout cela induit à demander un moratoire, le temps de revoir et 
d’adapter le projet. 
 


